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Contrat d’occupation étudiant
Ton identité, ta  date de naissance, ton domicile ;Les coordonnées de l’entreprise ;La date de début et la date de �n de l’exécution 

du contrat :
- le contrat d’occupation étudiant est toujours à 
durée déterminée (12 mois maximum);

Le lieu d’exécution du contrat;La description résumée du travail à prester;
La durée journalière et hebdomadaire du travail;
L’applicabilité de la loi du 12/04/65 concernant la 
protection de la rémunération;La rémunération convenue ou à défaut le mode et 

la base de calcul de celle-ci;La périodicité du paiement de la rémunération 
(journée, semaine, quinzaine, mois);
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Le lieu où  tu seras logé, si l’employeur s’est engagé 

à te loger;

La commission paritaire  compétente;

Le commencement et la �n de la journée de travail 

régulière, le moment et la durée des intervalles de 

repos, les jours d’arrêt régulier du travail;

L’endroit où se trouve la boîte de secours exigée 

par le règlement général pour la protection du travail;

L’endroit où l’on peut atteindre la personne désignée 

pour donner les premiers soins et la façon dont on 

peut l’atteindre en application du règlement général 

pour la protection du travail;

Le cas échéant, noms et possibilités de contact 

des représentants des travailleurs au sein du conseil 

d’entreprise;

Le cas échéant, noms et possibilités de contact 

des représentants des travailleurs au sein du comité 

de sécurité, d’hygiène et d’embellissement des lieux 

de travail de l’entreprise;

Le cas échéant, noms et possibilités de contact des 

membres de la délégation syndicale;

L’adresse et le numéro de téléphone du service 

médical de l’entreprise;

L’adresse et le numéro de téléphone du Contrôle des 

lois sociales du district dans lequel l’étudiant est occupé.
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Mes études sont terminées
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